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L’Institut de droit romain organise, pour l’année 2014-2015, des conférences qui ont lieu au Collège  
Sainte-Barbe,  4 rue Valette – 75005 Paris, salle Collinet (3ème étage), le vendredi à 17h30. 
 
 
Vendredi 12 décembre 2014 

M. Yann BERTHELET 
Pensionnaire de la Fondation Thiers-CNRS 

 
Pomerium, imperium et auspices : en relisant 
André Magdelain (et Th. Mommsen) 

 
 
Vendredi 9 janvier 2015 

Mme Sandrine VALLAR 
              Docteur en droit de l’Université Panthéon-Assas Paris II 
 

Les enjeux du contrarius consensus dans le 
dénouement du contrat 

 
 
Vendredi 23 janvier 2015 

M. Benard LEGRAS 
Professeur à l’Université Panthéon-Sorbonne Paris I 

 
Les transferts de droit égyptien dans 
l’Egypte ptolémaïque et romaine : bilan 
historiographique 

 
 
Vendredi 30 janvier 2015 

M. Attila PÓKECZ KOVÁCS 
Maître de conférences à l’Université de Pécs  

 
La rémunération de la garde dans la 
pratique contractuelle romaine (T. Sulp. 45 
et D. 47, 8, 2, 23) 

 

Vendredi 20 février 2015 
M. Simon CORCORAN 

Professeur à l’University College of London 
 

The Gregorian Code : the life of a legal 
compilation from Diocletian to Justinian 

 
 
Vendredi 27 février 2015                                            

M. Iannis TZAMTZIS  
Professeur à l’Université de Ioannina  

 
Un cas de foedus avorté : Rome et les Crétois, 
en 70-69 av. J.-C.  

 
 
Vendredi 20 mars 2015 

Mme Aglaia McCLINTOCK 
Professeur à l’Université de Bénévent  

 
Lex Voconia. Une loi restée lettre morte ? 

 
 
Vendredi 10 avril 2015 

M. Jean ANDREAU 
Directeur d’études émérite de l’EHESS-Paris 
 

Prêt à intérêt et activité bancaire dans les 
tablettes de Murecine 
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Le Directeur de l’Institut 
Jean-Pierre Coriat 


